
b) coopèrent avec les autres Parties et les organisations
internationales et régionales pour atteindre l'objectif du présent
article;

c) s'emploient à encourager la créativité et à renforcer les capacités
de production par la mise en place de programmes d'éducation,
de formation et d'échanges dans le domaine des industries
culturelles. Ces mesures devraient être appliquées de manière à
ne pas avoir d'impact négatif sur les formes de production
traditionnelles.

Article 11
Participation de la société civile

Les Parties reconnaissent le rôle fondamental de la société civile dans
la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. Les
Parties encouragent la participation active de la société civile à leurs efforts en
vue d'atteindre les objectifs de la présente Convention.

Article 12
Promotion de la coopération internationale

Les Parties s'emploient à renforcer leur coopération bilatérale,
régionale et internationale afin de créer des conditions propices à la promotion
de la diversité des expressions culturelles, en tenant particulièrement compte des
situations mentionnées aux articles 8 et 17, en vue notamment de:

a) faciliter le dialogue entre elles sur la politique culturelle;

b) renforcer les capacités stratégiques et de gestion du secteur
public dans les institutions culturelles publiques, grâce aux
échanges culturels professionnels et internationaux, ainsi qu'au
partage des meilleures pratiques;

c) renforcer les partenariats avec la société civile, les organisations
non gouvernementales et le secteur privé, et entre ces entités,
pour favoriser et promouvoir la diversité des expressions


